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son sujet en divisant la matiöre en deux parties principales : une thöorique

et une pratique.
La I" partie, que nous venons de recevoir, comprend les connaissances

pröliminaires, c'est-ä-dire des donnöes diverses sur les pröparatifs de
conslruction, sur les mesurages, les nivellements, les piquetages et profils,
les matöriaux, etc. Elle comple 119 pages, soit 272 articles repartis dans
6 chapitres, avec 7 planches comprenant 247 figures d'une exöcution
soignöe.

La IP partie, qui sans doule ne tardera pas ä paraitre, traitera des
travaux de pionniers proprement dits, ä l'exception de la fortification de
campagne. II est bien ä prösumer qu'elle möritera les mömes öloges que
la Pe partie.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

En date du U septembro, lo Conseil federal a sanctionne le röglemenl ci-aprös
pour les examens do la seclion mililaire de l'Ecole polytechnique suisse.

Art. 1. La Commission d'examens se compose du premier professeur do sciences
militaires, qui esl en möme temps chef de la section des sciences militaires, en
qualitö de president, d'un delögue du Departement militaire fedöral et d'un dölögue
du Departemenl federal de l'intörieur.

La Commission d'examens se reunit ä la fin de chaque semeslre, pour discuter les
rösultats des examens et la note gönörale ä donner aux öludiants et aux auditeurs
qui ont assiste aux cours prescrits.

Les professeurs des diverses branehes militaires assistent ä la conförence avec
voix dölibörative, s'ils ne sont pas döjä membres de la Commission d'examens.

Art. 2. L'annee scolaire de la section militaire comprend deux semestres, dans
lesquels on donnera, dans la rögie, les cours suivants:

1° Organisation de Tarmöe;
2° tacüque;
3° geographie militaire et Situation strategique de la Suisse;
W histoire de la guerre;
b° balistique;
6° thöorie du lir avec exercices pratiques;
7° etude des armes;
8° fortifications.
Ces cours peuvent ötre augmentes suivant les besoins, par decision de l'autorite.
11 n'est pas inlerdit aux ölöves de repartir les cours sur plusieurs semestres.
Art. 3. L'examen dans les divers cours a lieu ä la fin du semestre dans lequel

ils ont ete donnös.
L'öpoque de Texamen est fixe par le chef de la seclion, d'accord avec le president

du Conseil d'ecole; il en sera donne connaissance aux membres de la
Commission d'examens.

Art. U. L'examen peut, au grö des professeurs, avoir lieu par öcrit, oralement
ou praliquement.

Les examens ont pour but de constater le degre d'instruclion des ölöves au
point de vue des sciences militaires, ainsi que leur aptitude dans les cours
techniques. Les sujets d'examens seronl preparös dans ce spns, et il esl loisible a chaque

professeur de resumer en une seule note les noies speciales obtenue« par un
eleve dans les divers cours donnes par le professeur.

Alt. o. Chaque professeur donne les notes pour chaque cours suivi, d'apres le
resultat de Texamen el les experiences faites dans le cours du semeslre.

Ces notes sont presenlees par le president de la Commission d'examens, aux '

söances semestrielles.
Apres avoir pris connaissance des resultats des examens el avoir entendu les

professeurs respectifs, la Commission d'examens donne la nole generale requise par
Tart. 9a de Ia loi sur l'organisation militaire federale et qui doit etre considöröe
comme justificalion süffisante si eile donne les chiffres 1 (tres bien) ou II (bien),
tandis que les notes generales III, IV et V sont regardees comme insuffisantes el ne
remplissant pas les condilions exigöes par Tart. 93 pröcite.
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Si la note « bien » ou « trös-hien » (I ou II) est donnöe ä un officier dejä brevetö,
le Döpartement militaire en donnera connaissance au chef d'arme respectif, ainsi
qu'ä Pautoritö chargöe des nominations, comme reeommandation pour l'avancement.

Les certificats sont signes par le president de la Conference.
Art. 6. Les notes gönörales I et II ne peuvent ölre donnöes que si Telöve, dans

le sens de l'arl 'i du present reglement, a justifie de ses connaissances dans les
cours suivants, de maniöre que le resullat genöral des notes donne au moins la
note II (bien), savoir :

a) pour les aspirants de l'infanterie et de la cavalerie, les cours 1, 2, 3, U, 6, et 7 ;

b) pour les aspirants de Tartillerio et du genie, outre les cours ci-dessus, ceux
qui portent les n0s 8 et 8, ainsi que les cours techniques speciaux ulterieurs
dont Tautorilö pourra decreter la creation ä la section militaire de l'Ecole po-
lytechniquo.

Dans le cas ou un cours n'aurait pas öte donne pendant l'annee scolaire, la
Commission d'examen decide si, d'aprös le degre des connaissances acquises dans les
aulres cours, la note generale doit etre neanmoins donnöe.

Art. 7. Les certificats dölivrös par la Chancellerie de TEcole polytechnique et
signes par le presidenl de la Commission d'examen sont remis aux öludiants el aux
auditeurs; une recapitulation des notes gönerales est envoyöe au Döpartement
mililaire föderal, et, s'il s'agit d'ölöves de l'Ecole polytechnique, au Conseil d'öcole
suisse.

Section militaire de l'Ecole polytechnique suisse.

Monsieur de aspirant de Tarme
d (p. ex. de l'infanlerie) ölöve dela section
(p. ex. section forestiöre) audileur (p. ex. officier, etc.) a suivi les

cours ci-dessous, et, aprös examen, a obtenu les notes suivantes :

N°
1 Organisation de Tarmöe

2 Tactique

3 Geographie militaire et Situation stratögique de la

Suisse

U Histoire de la guerre.

5 Balistique

6 Theorie du tir avec exercices pratiques

7 Elude des armes

8 Fortifications

10 ¦

11 ._

li

Note ') Semestre

¦

1

En se basant sur ces noles el sur les deliberations de la Conference, la Commission

d'examens delivre ä Monsieur la nole generale')
pour l'arme d

Zürich, le Pour la Commission d'examens,
Le President:

') Note 1 trös-bien ; 2 bien; 3 satisfaisant; U ä peine süffisant;
S insuffisant.

*) Les notes generales I (trös-bien et II (bien) donnent ä Telöve le droit de profiter
de la faveur accordöe par l'art. 93 de la loi sur l'organisation militaire föderale

dans Tarme pour laquelle la note a ötö donnöe, ä condition toutefois qu'il ait rempli
les conditions posees par cet article.
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Berne, 24 octobre. L'expörience a dömontrö que les cols rabattus qui
avaient ötö introduils dans le temps pour les tuniques de la cavalerie,
allaient souvenl fort mal et que suivant leur coupe ils ne pouvaienl, dans
la plupart des cas, pas ölre convenablement agencös, en sorte que leur
fermelure sur le devant de la tunique, donnait ä Thomme une lournure
dösagröable ä voir, ce qui n'est pas le cas des cols inlroduits dans l'infanterie.

Le Conseil födöral auquel les propositions nöcessaires onl ötö failes ä

cet ögard, a, dans sa söance de cejour, autorisö le Döpartement militaire.
ä faire remplacer l'ancien col rabaltu des tuniques de la cavalerie (dragons

el guides), par le col droit, comme pour l'infanlerie.
En portant celle döcision ä volre connaissance pour qu'elle soil ap-

pliquöe aux uniformes des recrues de cavalerie de Tannöe prochaine,
nous avons l'honneur de vous inviter ä ne vous procurer ä l'avenir que
des tuniques de cavalerie (dragons et guides) pourvues d'un col droit en
drap cramoisi, au lieu du col rabaltu, et ä vous conformer ä cet ögard
aux prescriptions donnöes pour l'infanlerie par le § 3, 2* alinöa, du röglement

d'habillement, du 24 mai 1875.
Cette innovation ne s'applique pas seulement ä la Iroupe, mais encore

aux officiers de iroupes ; en revanche, eile ne concerne pas les officiers
supörieurs de cavalerie. Döpartement militaire suisse : Hertenstein.

XOUVELLES ET CHROMQliE

Le Conseil födöral a nommö premiers lieutenants dans le corps sanitaire

: MM. Rogivue, A., k Lausanne ; Eternod, Ed., ä Geneve, et Haldi-
mann, G., ä Chöne-Bourg. — Lieutenants aides-mödecins : MM. Anselmier,
ä La Sarraz; Stamm, Ed., k Chöne-Bourg, et Champion, A., k Payerne.

On voit figurer, avec plaisir, disent et röpelent ä l'envi tous nos
journaux, dans le projet de budget födöral pour 1880, sous la rubrique
« matöriel de guerre, » un crödit de 60,000 fr. demandö par le Conseil
föderal pour l'achat de 5000 couvertures de laine.

« Lorsque la troupe est cantonnöe, dit le message, il est absolument
nöcessaire, surtoul pendant la saison froide, de la munir de couvertures
en laine; or, les provisions que Ton possede dans les casernes ne peuvent
pas ötre dislraites de leur destination. »

Nous prendroos la libertö de faire ici une petite röserve : Si les
couvertures sont « absolument necessaires », ce qui n'est pas absolument
prouvö, il en faudrait non cinq mille mais cent mille, ä moins qu'on ne
veuille les aecorder qu'ä quelques privilögiös. II faudrait aussi prövoir
comment ces couvertures seront transportöes : sera-ce par les hommes?
ils sont döjä bien assez chargös — ou par des chars ad hoc? cela augmen-
terait sensiblement les impedimenlas et les frais d'administration.

M. Hegg, pharmacien ä Berne et major de Tadministration militaire,
vient de recevoir du gouvernement francais un brevet d'invention pour
un procödö isolant la chaleur.

L'invention de M. Hegg est destinöe ä ötre utilisöe, dans l'armöe, pour
les fours de campagne et, dans l'industrie pour la Iransmission de la
chaleur, locomotives, locomobiles, coffres-forls, tuyaux et conduits de

vapeur et d'eau chaude, enfin pour les transmissioos de la chaleur dans
toutes les applicalions industrielles. Pour les fours ambulanls, le procödö
de l'inventeur est d'isoler la chaleur, d'empöcher sa döperdition, de la

mantenir, en un mot, l'intörieur du four roulant ä un lel degrö qu'en 50


	Circulaires et pièces officielles

